
Production du bilan démographique 2025
Naissances, décès et mariages : estimations pour 2025 et révisions pour 2024

Synthèse
Le bilan démographique de l’année N, diffusé en janvier N+1, s’appuie sur les données d’état civil 
(naissances, décès, mariages) extraites fin novembre de l’année  N.  Les données de l’année N 
sont donc estimées à partir des données provisoires connues sur les 10 premiers mois de l’année. 
Les données de l’année N-1 sont définitives.

Pour le bilan démographique 2025, les données 2024 relatives aux naissances, aux décès et aux 
mariages,  ainsi  que  les  données  2023  relatives  aux  mariages,  sont  révisées  et  rendues 
définitives ; celles de 2025 sont estimées. Les données estimées sont arrondies au millier.

Révisions des estimations 2024 :
• Le nombre définitif de naissances en 2024 est de 660 787, soit une révision de -0,3 % par 

rapport à l’estimation de 663 000 lors du bilan démographique 2024. L’ampleur de cette 
révision s’inscrit dans la moyenne (en valeur absolue) de ce qui était observé les années 
précédant la pandémie de Covid-19 (cf. figure 0) ;

• Le nombre définitif  de  décès en 2024 est  de 643 168,  soit  une révision de  -0,4 % par 
rapport à l’estimation de 646 000 lors du bilan démographique 2024. La révision du nombre 
de décès est moins importante que ce qui était observé pendant et avant la crise sanitaire 
du Covid-19 ;

• Le solde naturel en 2024, différence entre les naissances de 2024 et les décès de 2024, 
est  très  proche  de  celui  estimé  lors  du  bilan  démographique :  17 619,  contre 
17 000 estimé ;

• Le nombre définitif de mariages en 2023 est de 241 080, soit une révision de -0,4 % par 
rapport à l’estimation de 242 000 lors du bilan démographique 2024. Le nombre définitif de 
mariages en 2024 est de 248 174, soit une révision de +0,5 % par rapport à l’estimation de 
247 000 lors du bilan démographique 2024, soit des révisions de faible ampleur.
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Figure 0 : Historique des révisions des naissances, des décès et des mariages

Estimations pour l’année 2025 :
Les estimations pour  l’année  N (ici,  2025)  se font  usuellement  en deux temps :  correction du 
défaut  d’exhaustivité  sur  les  10 premiers  mois pour  tenir  compte des remontées tardives des 
bulletins  d’état  civil,  puis  correction  du  défaut  de  complétude  pour  estimer  les  données 
manquantes des deux derniers mois de l’année.

Les estimations retenues pour 2025 sont les suivantes (les évolutions tiennent compte du fait 
que 2024 est bissextile) (figures 1 et 2) :

– 645 000 naissances, soit 2,1 % de moins qu’en 2024 ;

– 651 000 décès, soit 1,5 % de plus qu’en 2024 ;

→ Le solde naturel est ainsi estimé à  -6 000 pour 2025, après +18 000 en 2024, +39 000 en 
2023 et +51 000 en 2022.

– 251 000 mariages (dont 7 000 entre personnes de même sexe), soit 1,4 % de plus qu’en 2024.
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Figure 1 : Nombre de naissances et de décès de 2003 à 2025

Champ : France hors Mayotte jusqu’en 2013, y compris Mayotte depuis

Source : Insee, statistiques et estimations d’état civil.

Figure 2 : Nombre de mariages de 2003 à 2025

Les données relatives à 2025 sont provisoires

Champ : France hors Mayotte jusqu’en 2013, y compris Mayotte depuis

Source : Insee, statistiques et estimations d’état civil.

3



L’estimation du nombre de naissances est peu sensible aux hypothèses retenues sur la fin de 
l’année.  D’après les estimations réalisées,  le  nombre de naissances en 2025 en France sera 
vraisemblablement compris entre 644 000 et 646 000, soit une baisse par rapport à 2024 comprise 
entre  -2,3 % et  -2,0 % (figure 3).  Un  scénario  de  « nombre  de  naissances  maximum »  a  été 
réalisé, en supposant une stabilité des naissances en France métropolitaine pour les mois de 
novembre et de décembre par rapport aux mêmes mois de 2024. Sachant que depuis plusieurs 
années, la tendance est à la baisse, ce scénario est peu crédible, mais permet de faire un test de 
sensibilité sur l’ampleur de la baisse des naissances en 2025 et, en le comparant à un volume de 
décès minimum (cf. infra), de s’assurer de la robustesse du message sur le solde naturel. Avec 
cette hypothèse,  le  nombre de naissances en 2025 s’établirait  à  647 000 en France,  soit  une 
baisse de 1,8 % par rapport à 2024.

L’estimation  du  nombre  de  décès est  plus  sensible  aux  hypothèses  retenues.  D’après  les 
estimations réalisées, le nombre de décès de 2025 devrait dans tous les cas être plus élevé qu’en 
2024 ; il sera vraisemblablement compris entre 650 000 et 654 000, soit une hausse par rapport à 
2024 comprise entre +1,3 % et +2,0 %.

L’estimation du nombre de mariages est peu sensible aux hypothèses retenues. D’après les 
estimations  réalisées,  le  nombre de mariages de 2025 sera  vraisemblablement  compris  entre 
251 000 et 252 000, soit une hausse par rapport à 2024 comprise entre +1,4 % et +1,8 %.

Figure 3 :  Fourchettes d’estimation des naissances, des décès et des mariages en France pour 
2025 et évolution par rapport à 2024
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Détail de l’estimation des naissances, des décès et des 
mariages pour le bilan démographique 2025

Lors de la production du bilan démographique de l’année N, les données définitives de l’année N ne sont 
pas disponibles, mais uniquement de données provisoires sur les 10 premiers mois de l’année, extraites fin 
novembre. Cette information est utilisée pour estimer au mieux le nombre de naissances, de décès et de 
mariages sur l’ensemble de l’année  N. La démarche globale de l’estimation de 2025 est inchangée par 
rapport aux précédents exercices, même si un traitement particulier est réalisé sur les DOM (et en particulier  
Mayotte) pour les naissances et les décès cette année.

I) Estimation des naissances et des décès
L’estimation est réalisée en deux temps :

– Dans un premier temps, le nombre d’événements pour l’ensemble de l’année est estimé sur le champ de 
la France métropolitaine, en deux temps :

1. Redressement du défaut d’exhaustivité sur les 10     premiers mois  , en appliquant l’inverse du taux 
d’exhaustivité observé sur le passé. Les remontées étant désormais largement dématérialisées, le 
défaut d’exhaustivité est de très faible ampleur, notamment pour les naissances.

2. Redressement du défaut de complétude lié aux 2     mois manquants  . Cette étape est la plus incertaine 
de l’estimation. Pour tenir compte de l’incertitude de cette étape, des variantes sont estimées.

– Dans un deuxième temps, les estimations sont réalisées sur le  champ de la France. Deux méthodes 
principales sont ici testées : une extrapolation « macro » qui consiste à extrapoler l’estimation sur le champ 
de la France métropolitaine (ce qui était fait les années précédentes), ou une estimation « additive », qui 
consiste à sommer l’estimation sur le champ de la France métropolitaine avec une estimation sur les 4 DOM 
et une estimation sur Mayotte, pour tenir compte des spécificités de ces départements.

I-1) Naissances

I-1-1) Estimation en France métropolitaine

I-1-1-a) Redressement du défaut d’exhaustivité sur les 10 premiers mois

Les  données  provisoires  des  10 premiers  mois  de  2025  sont  redressées  de  la  non-exhaustivité  en 
appliquant,  pour  chaque  mois,  un  facteur  correctif  égal  à  l’inverse  du  taux  d’exhaustivité  mesuré  en 
moyenne sur 2021-2024 (cf.  figure A1-1). Pour les naissances, les données sont très peu redressées.

Figure A1-1 : Taux de correction mensuels pour les naissances

Champ : France métropolitaine
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I-1-1-b) Complétude pour les 2 mois manquants

Les naissances présentent un profil saisonnier (cf.  figure A1-2).

Figure A1-2 : Nombre de naissances par mois en France métropolitaine

Note : les naissances des 29 février 2020 et 2024 sont retirées dans ce graphique, pour tenir compte du fait que ce sont des années  
bissextiles.

Champ : France métropolitaine

Source : état civil (définitives jusqu’en 2024, provisoires en 2025).

Pour estimer les naissances sur l’ensemble de l’année, les estimations des 10 premiers mois de 2025 sont 
extrapolées, en utilisant la part des 10 premiers mois sur l’ensemble de l’année observée sur la période 
récente. La saisonnalité des naissances ayant été fortement affectée par la crise sanitaire, les années 2020 
et 2021 ne sont pas utilisées dans les calculs. Plusieurs variantes sont réalisées :

• Part calculée de 2017 à 2024 (hors 2020-2021) :  83,5 % des naissances de l’année en France 
métropolitaine ont eu lieu entre janvier et octobre ;

• Part calculée de 2018 à 2024 (hors 2020-2021) : 83,5 %;

• Part calculée de 2019 à 2024 (hors 2020-2021) : 83,6 % ;

• Part calculée de 2022 à 2024 : 83,6 % ;

• Part calculée de 2023 à 2024 : 83,6 % ;

• Part calculée en 2024 :  83,7 %.  Note :  utiliser cette part  revient à appliquer l’évolution moyenne 
observée de janvier à octobre (-2,3 %) aux 2 derniers mois de l’année 2025.

Une variante,  qui  consiste à appliquer à novembre et décembre l’évolution annuelle moyenne par mois 
(calculée hors minimum et maximum) observée entre 2024 et 2025 (soit -2,7 % chaque mois pour novembre 
et décembre, scénario « borne_aut ») est également proposée.

En fonction de l’estimation retenue, le volume de naissances estimé en France métropolitaine en 2025 
serait compris entre 610 081 (scénario « borne_aut ») et 611 800 (en prenant la part calculée de 2017 à  
2024, hors 2020-2021), soit une baisse comprise entre  -2,1 % et  -2,4 %, en tenant compte du fait que 
2024 est bissextile (cf.  figures A1-3 et A1-4) ; la moyenne des estimations s’établit à 611 053 naissances en 
2025 (-2,3 %).

Pour  le  bilan  démographique  2025,  le  volume  retenu  pour  la  France  métropolitaine  est  de 
611 053 naissances (moyenne des scénarios), soit une baisse de 2,3 % par rapport à 2024 (en tenant 
compte du fait que 2024 est bissextile). Ce chiffre sera arrondi à 611 000 naissances (-2,3 % par rapport à 
2024).
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Un scénario de « nombre de naissances maximum » (borne_sup) peut aussi se dessiner, en supposant une 
stabilité des naissances en France métropolitaine pour les mois de novembre et de décembre 2025 par 
rapport aux mêmes mois de 2024. Ce scénario est peu crédible, mais permet de faire un test de sensibilité  
sur l’ampleur de la baisse des naissances en 2025 et, en le comparant à un volume de décès minimum 
(cf.  infra), de s’assurer de la robustesse du message sur le solde naturel. Avec cette hypothèse, le nombre 
de naissances en France métropolitaine en 2025 s’établirait à 612     817 (613     000 en arrondi), soit une baisse   
de   -  2,0     %  .

Figure A1-3 : Nombre de naissances en France métropolitaine par mois en 2024, estimations en 2025

Note : les naissances du 29 février 2024 sont retirées dans ce graphique, pour tenir compte du fait que ce sont des années bissextiles.

Champ : France métropolitaine

Source : état civil (définitives jusqu’en 2024, provisoires en 2025).

Figure A1-4 : Estimations du nombre de naissances en France métropolitaine pour 2025 (le dernier mois 
disponible étant octobre)
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I-1-2) Extrapolation au champ de la France

Méthode 1 (méthode habituelle, extrapolation) :  Le nombre de naissances sur le champ de la France hors 
Mayotte (respectivement de la France) est estimé à partir de l’estimation du nombre de naissances pour la 
France métropolitaine et de la part des naissances de France métropolitaine dans les naissances de la 
France hors Mayotte (respectivement de la France). Les volumes sur les 4 DOM sont estimés globalement 
par différence avec cette méthode.

Pour le bilan démographique 2024, les parts avaient été calculées sur janvier-octobre 2024, et non sur la 
moyenne des trois dernières années comme auparavant. En effet, les naissances à Mayotte diminuaient 
nettement plus fortement qu’en métropole en 2024. Au vu de l’évolution de cette part  (cf.  figure A1-5), ce 
choix est de nouveau retenu pour 2025. Sur janvier-octobre 2025, 96,1 % des naissances de France hors 
Mayotte et 94,7 % des naissances de France ont eu lieu en France métropolitaine.

Avec cette méthode, et avec 611 053 naissances en France métropolitaine, le nombre de naissances en 
France est estimé à 645 024 (645 000 en arrondi),  soit  25 075 dans les 4 DOM historiques et 8 896 à 
Mayotte (33 971 dans les 5 DOM).

Figure A1-5 : Part* des naissances de métropole dans les naissances de la France hors Mayotte et dans les 
naissances de la France y compris Mayotte, par année depuis 2014

* Sur l’année de 2014 à 2024 et sur les 10 premiers mois de l’année pour 2025.

Méthode  2  (méthode  nouvelle,  agrégation) :  Une  nouvelle  méthode  est  proposée  pour  le  bilan 
démographique de 2025, qui fait une estimation plus micro des naissances dans les DOM, notamment car 
l’évolution  récente  des  naissances  dans  les  DOM  est  différente  de  celle  des  naissances  en  France 
métropolitaine (cf.  figure A1-6). Cette méthode consiste à appliquer, par DOM, pour les mois de novembre 
et de décembre, l’évolution du nombre de naissances observée de janvier à octobre 2025 par rapport à 
janvier-octobre 2024 (toujours en tenant compte du fait  que 2024 est une année bissextile).  Un taux de 
correction est appliqué sur les données provisoires de 2025, taux calculé à partir des données de 2024 (taux 
très proche de 100 %).

Avec cette méthode, le nombre de naissances dans les DOM est estimé à 33 840 (donc un volume très 
proche de la méthode 1),  dont  8 589 à Mayotte (cf.  figure A1-7).  Au total,  avec 611 053 naissances en 
France métropolitaine, le volume de naissances en France est estimé à 644 893 (toujours 645 000 en 
arrondi). Par construction, cette méthode aboutit à une évolution des naissances par DOM plus proche de 
ce qui est observé sur les 10 premiers mois de 2025. En arrondi, les estimations sont les mêmes.
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Figure A1-6 : Évolution du nombre de naissances selon le lieu de domicile de la mère depuis 2010

Figure A1-7 : Résultats sur les naissances dans les DOM et la France en fonction de la méthode employée 
pour les DOM (le dernier mois disponible étant octobre 2025)

Méthode  3  (méthode  nouvelle,  poids) :  Une  dernière  méthode  est  testée,  qui  fait  écho  à  la  méthode 
employée  pour  la  France  métropolitaine.  Elle  consiste  à  appliquer  le  poids  des  naissances  de 
janvier-octobre dans le total des naissances pour les années passées aux naissances de janvier-octobre 
2025 (corrigées, comme dans la méthode 2, pour tenir compte du caractère provisoire des données). Selon 
la part utilisée (celle de 2024 ou celle moyenne sur 2014-2024), les résultats (arrondis) sont les mêmes que 
ceux obtenus avec la méthode 1 ou la méthode 2 : 25 000 naissances dans les 4 DOM, 9 000 naissances à 
Mayotte, soit 34 000 naissances en tout dans les 5 DOM.
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Mayotte     :   Le volume de naissances en septembre et  en octobre 2025,  qui  correspond en partie  à des 
enfants conçus après la tempête Chido (passée mi-décembre 2024), ne présente pas de baisse manifeste 
(cf.  figure A1-8).

Figure A1-8 : Nombre de naissances (cumulées sur 5 jours) à Mayotte par jour et par mois (de janvier à 
octobre) en 2023, 2024 et 2025

Note : les naissances du 29/02/2024 sont retirées dans ce graphique, pour tenir compte du fait que c’est une année bissextile.
Champ : naissances enregistrées à Mayotte
Source : état civil (définitives jusqu’en 2024, provisoires en 2025).

I-2) Décès

I-2-1) Estimation en France métropolitaine

I-2-1-a) Redressement du défaut d’exhaustivité sur les 10 premiers mois

Les  données  provisoires  des  10 premiers  mois  de  2025  sont  redressées  de  la  non-exhaustivité  en 
appliquant,  pour  chaque  mois,  un  facteur  correctif  égal  à  l’inverse  du  taux  d’exhaustivité  mesuré  en 
moyenne sur 2021-2024 (cf.  figure A2-1). Pour les décès, les données sont un peu plus redressées que 
pour les naissances,  mais les taux d’exhaustivité restent  néanmoins très bons (minimum de 98,4 % en 
moyenne sur 2021-2024).

Figure A2-1 : Taux de correction mensuels pour les décès

Champ : France métropolitaine.
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I-2-1-b) Complétude pour les 2 mois manquants

Méthode     1   : Comme les naissances, les décès présentent un profil saisonnier (cf.  figure A2-2).

Figure A2-2 : Nombre de décès en France métropolitaine par mois

Note : les décès du 29/02/2024 sont retirés dans ce graphique, pour tenir compte du fait que c’est une année bissextile.
Champ : France métropolitaine.

Sources : état civil (définitives jusqu’en 2024, provisoires en 2025).

En l’absence d’indications sur un début d’épidémie de grippe précoce affectant la fin de l’année, le nombre 
de décès est habituellement estimé en utilisant le ratio 10 mois / 12 mois calculé sur la période récente (en 
tenant compte du fait que 2024 est une année bissextile). La saisonnalité des décès ayant été fortement 
affectée par la crise sanitaire, les années 2020 et 2021 ne sont pas utilisées pour le calcul de ces parts ; 
l’année 2022 n’est pas utilisée non plus, ayant été affectée par une grippe précoce et des fortes chaleurs. 
Plusieurs variantes ont été réalisées :

• Part calculée sur les années 2017 à 2024 (hors 2020-2022) : 82,4 % des décès de l’année ont lieu 
entre janvier et octobre ;

• Part calculée sur les années 2018 à 2024 (hors 2020-2022) : 82,4 % ;

• Part calculée sur les années 2019 à 2024 (hors 2020-2022) : 82,1 % ;

• Part calculée sur les années 2023 et 2024 : 81,9 % ;

• Part calculée en 2024 :  82,2 %. Note :  utiliser cette part  revient à appliquer l’évolution moyenne 
observée de janvier à octobre (+1,4 %) aux 2 derniers mois de l’année 2025.

Ces taux sont moins stables que pour les naissances. Par ailleurs, en 2025, il y a une très forte mortalité en 
janvier-février, et une relativement peu forte mortalité les mois suivants, ce qui s’apparente au profil observé 
en 2017 (ce qui justifie d’utiliser cette année dans le calcul des parts,  cf.  infra). Retenir l’année 2018 est 
aussi pertinent, le pic prononcé de décès hivernaux ayant eu lieu en mars, soit au cours de 10 premiers 
mois. Comme ce qui a été fait  pour les naissances, un scénario « 0 % » a été réalisé, en retenant une 
évolution nulle  des décès  en France métropolitaine entre  les  mois  de novembre-décembre 2024 et  de 
novembre-décembre 2025.  Un autre  scénario  a  été  établi  (scénario  « aut »),  où l’évolution annuelle  en 
novembre et décembre en métropole serait l’évolution annuelle de l’observé en 2025, hors janvier-février,  
soit sur mars-octobre (soit -0,2 %1).

1 Le glissement annuel des 10 mois connus de 2025 est compris entre -3,2 % et +10,0 %. Hors janvier-février, il est compris entre 
-3,2 % et +1,7 %.
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Au total, le volume de décès estimé en France métropolitaine en 2025 serait compris entre 633 934 
(scénario « aut »)  et 638 017 (en utilisant la part de 81,9 %), soit une hausse comprise entre +1,3 % et 
+2,0 % (cf.  figures A2-3  et  A2-4) ;  la  moyenne  des  estimations  s’établit  à  635 404  décès  (+1,4 %).  En 
dehors de la méthode « aut », le volume minimum de décès était obtenu en utilisant le poids calculé de 2018 
à 2024 (hors 2020-2022),  soit  634 551 décès. Le volume obtenu avec l’évolution mensuelle nulle en fin 
d’année est compris entre les estimations minimum maximum présentées ici.

Pour  le  bilan  démographique  2025,  le  volume  retenu  pour  la  France  métropolitaine  est  de 
634 641 décès  (scénario avec la part  calculée sur les années 2017 à 2024 hors 2020-2022),  soit  une 
hausse de 1,4 % par rapport à 2024 (en tenant compte du fait que 2024 est bissextile). Ce chiffre sera 
arrondi à 635 000 décès  (+1,5 % par rapport à 2024).  Le chiffre retenu se situe dans la moyenne des 
estimations.

Figure A2-3 :  Nombre de décès en France métropolitaine par mois en 2024, estimations du nombre de 
décès pour 2025

Note : les décès du 29/02/2024 sont retirés dans ce graphique, pour tenir compte du fait que c’est une année bissextile.
Champ : France métropolitaine.

Figure  A2-4 :  Estimations  du  nombre  de  décès  en  France  métropolitaine  pour  2025  (le  dernier  mois 
disponible étant octobre)

I-2-2) Extrapolation au champ de la France

Méthode 1  (méthode habituelle,  extrapolation) :  Le  nombre  de  décès  sur  le  champ de  la  France  hors 
Mayotte (respectivement de la France) est estimé à partir de l’estimation du nombre de décès pour la France 
métropolitaine  et  de  la  part  des  décès  de  France  métropolitaine  dans  les  décès  de  la  France  hors 
Mayotte (respectivement de la France). Ces parts sont très stables depuis 2023  (cf.  figure A2-5) ;  la part 
utilisée pour  l’estimation des décès est  celle  observée sur  janvier-octobre 2025 :  97,7 % des  décès de 
France hors Mayotte et 97,6 % des décès de France ont eu lieu en France métropolitaine.

Avec cette méthode, et avec 634 641 décès en France métropolitaine, le volume de décès en France est 
estimé à 651 000 (en arrondi) ; il y aurait donc 15 000 décès dans les 4 DOM historiques et 1 000 décès 
à Mayotte (16 000 décès en tout dans les 5 DOM).
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Figure A2-5 : Part* des décès de France métropolitaine dans les décès de la France hors Mayotte et dans 
les décès de la France y compris Mayotte, par année depuis 2014

* Sur l’année de 2014 à 2024 et sur les 10 premiers mois de l’année pour 2025.

Méthode 2 (méthode nouvelle, agrégation) : La méthode 2 proposée pour les naissances a également été 
mise en œuvre pour les décès, mais les résultats fournissent la même estimation (en données arrondies) 
que la méthode 1 (cf.  figure A2-6).

Méthode  3  (méthode  nouvelle,  poids) :  Une  dernière  méthode  est  testée,  qui  fait  écho  à  la  méthode 
employée pour la France métropolitaine, qui consiste à appliquer le poids des décès de janvier-octobre dans 
le  total  des  décès  les  années  passées  aux  décès  de  janvier-octobre  2025  (corrigés,  comme dans  la 
méthode 2, pour tenir compte du caractère provisoire des données). Selon la part utilisée (celle de 2024 ou 
celle moyenne sur 2014-2024), les résultats (arrondis) sont les mêmes qu’obtenus avec la méthode 1 ou la 
méthode 2 : 15 000 décès dans les 4 DOM, 1 000 à Mayotte.

Figure A2-6 : Résultats sur les décès dans les DOM et la France en fonction de la méthode employée pour 
les DOM (le dernier mois disponible étant octobre 2025)
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II) Estimation des mariages
Pour le bilan démographique 2025, la démarche globale de l’estimation des mariages est inchangée par 
rapport aux précédents exercices :

– Retrait des doublons identifiés ; cette étape retire 934 mariages sur les données de janvier-octobre 20252. 
L’estimation du nombre de mariages repose donc sur 223 070 mariages de janvier à octobre 2025 sur le 
champ de la France, 218 377 sur le champ de la France métropolitaine ;

– Estimation du nombre de mariages sur l’ensemble de l’année sur le champ de la France métropolitaine, 
en deux temps :

1) Redressement du défaut d’exhaustivité sur les 10 premiers mois : ce redressement corrige d’une 
part des retards de déclaration, d’autre part du défaut d’exhaustivité des mariages, corrigé grâce à 
l’enquête Exhaustivité.

2) Redressement du défaut de complétude lié aux deux mois manquants.

– Extrapolation de ces estimations au champ de la France en appliquant un facteur correctif correspondant 
à l’inverse du poids des DOM dans le total national.

Depuis le bilan démographique 2024, l’estimation est faite sur l’ensemble des mariages, sans séparer les 
mariages de personnes de même sexe. Ces derniers représentent moins de 3 % des mariages, et leur 
saisonnalité n’est pas très différente de celle des mariages de couples de sexe différent. La ventilation entre 
mariages de personnes de même sexe et mariages de personnes de sexe différent est faite après estimation 
du total.

II-1) Estimation en France métropolitaine
L’estimation est faite d’abord pour la France métropolitaine, puis extrapolée au champ de la France.

II-1-1) Redressement du défaut d’exhaustivité

Les données provisoires des 10 premiers mois sont redressées de la non-exhaustivité en appliquant, pour 
chaque mois, un facteur correctif égal à l’inverse du taux d’exhaustivité. Le taux retenu est celui mesuré en 
moyenne  de  2021  à  2024  (cf.  figure  A3-1).  Ce  correctif  est  d’ampleur  plus  importante  que  pour  les 
naissances et les décès, car il tient également compte du fait que des mariages ne sont pas déclarés (y  
compris en retard), phénomène corrigé grâce à l’enquête Exhaustivité.
Figure A3-1 : Taux de correction mensuels pour les mariages

Champ : France métropolitaine

2 1 118 retraits de doublons lors de l’estimation pour le bilan 2024, 1 233 retraits de doublons lors de l’estimation pour le bilan 2023, 
1 494 pour le bilan 2022, 1 164 pour le bilan 2021, 767 pour le bilan 2020, 933 pour le bilan 2019, 1060 pour le bilan 2018.
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II-1-2) Complétude pour novembre et décembre

Les  mariages  en  France  métropolitaine  sont  très  saisonniers,  la  plupart  ayant  lieu  durant  l’été 
(cf.  figure A3-2). Cette saisonnalité des mariages varie très peu, hormis en 2020 où les mariages ont été 
affectés par la crise sanitaire. Ainsi (hormis 2020), la proportion de mariages sur les 10 premiers mois de 
l’année est très stable selon les années, et se situe entre 91,2 % et 93,6 %. Malgré sa saisonnalité très 
inhabituelle, l’année 2020 a un ratio de 89,2 %, soit un taux finalement peu éloigné des autres années.

Selon le  ratio utilisé (hors 2020), le volume de mariages estimé en 2025 en France métropolitaine est 
compris  entre  244 518  et  246 004,  avec  une  moyenne  de  245 026  (cf.  figure  A3-3).  Pour  le  bilan 
démographique  2025,  le  volume  retenu  pour  la  France  métropolitaine  est  de  245 026 mariages 
(moyenne des scénarios), soit une hausse de 1,3 % par rapport à 2024  (en tenant compte du fait que 
2024 est bissextile). Ce chiffre sera arrondi à 245 000 mariages (+1,3 % par rapport à 2024).

Figure A3-2 : Nombre de mariages par mois depuis 2014

Note : les données relatives aux 29 février 2016, 2020 et 2024 ont été retirées de ce graphique pour tenir compte du fait que ce sont  
des années bissextiles (impact <200 en 2016 et 2024, impact de 2200 mariages en 2020 où le 29/2 était un samedi).
Champ : France métropolitaine
Source : état civil (définitives jusqu’en 2024, provisoire en 2025).

Figure  A3-3 : Estimation  du  nombre  de  mariages  en  2025  en  France  métropolitaine  (le  dernier  mois 
disponible étant octobre)

Champ : France métropolitaine
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II-2) Extrapolation au champ de la France

Le nombre de mariages sur le champ de la France hors Mayotte (respectivement de la France) est estimé à 
partir de l’estimation du nombre de mariages pour la France métropolitaine et de la part des mariages de 
France métropolitaine dans les mariages de la France hors Mayotte (respectivement de la France). Ces 
parts sont très stables depuis 2014 (cf.  figure A3-4). Pour le bilan démographique 2025, ces parts ont été 
calculées sur 2014-2024 (hors 2020) : 97,6 % des mariages de France hors Mayotte et 97,4 % des mariages 
de France ont lieu en France métropolitaine.

Avec  cette  méthode,  et  avec  245 026 mariages en  France  métropolitaine, le  volume de  mariages  en 
France  en  2025  est  estimé  à  251 000 en  arrondi,  soit  une  hausse  de  1,4 %  par  rapport  à  2024 
(cf.  figure A3-5). Il y aurait donc 6 000 mariages dans les 5 DOM.

Le nombre de mariages de couples de même sexe (CMS) est obtenu en appliquant la part de mariages de  
CMS observée de 2022 à 2024 dans l’ensemble des mariages (part stable autour de 2,7-2,8 %). Le nombre 
de mariages de couples de même sexe est ainsi estimé à 7 000 en 2025.

Figure A3-4 : Part des mariages de France métropolitaine dans les mariages de la France hors Mayotte et 
dans les mariages de la France y compris Mayotte, par année depuis 2014

Figure A3-5 : Estimation du nombre de mariages en 2025 en France, différenciée couples de mêmes sexe 
et couples de sexe différent.
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